
(Protocole fnal)

4. La délégation de la République Populaire de Pologne ne peut
être d'accord sur la teneur de l'article 6 de la Convention de

nos Aires, ni sur le fait que l'I.F.R.B. soit chargé de nouvelles
~tions.

5. La République Populaire de Pologne ne se considérera pas liée
les dispositions de l'article 5, paragraphe 12, alinéa b) 10, si, sur la

des dispositions de cet article, le Conseil d'administration de
I.T. conclut avec des organisations internationales un accord
[conque contraire aux intérêts de la République Populaire de
>gne.

i. En signant la présente Convention des télécommunications, la
gation de la République Populaire de Pologne réserve à son Gou-
ement le droit de présenter ultérieurement toutes les réserves
>lémentaires qu'il jugera nécessaires au sujet de la teneur de la
vention et de toutes ses annexes, avant sa ratification finale par
épublique Populaire de Pologne.

XXIII

la République Fédérale d'Allemagne:
)uant aux réserves de quelques délégations concernant l'Alle-
le, la délégation de la République Fédérale d'Allemagne déclare
ellement que le Gouvernement de la République Fédérale
emagne est le seul gouvernement légalement constitué pouvant
r au nom de l'Allemagne et représenter le peuple allemand dans
[Taires internationales.

XXIV

la République Socialiste Soviétique de l'Ukraine:


